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Monsieur le Maire, ~ ~.P } 
Vous m'avez adressé, pour avis, votre projet de révision du plan local 

d'urbanisme. 

J'ai l'avantage de vous informer que, après examen, la commission permanente 
du Conseil départemental a émis, au cours de sa séance du 20 avril 2018, un avis favorable 
sur l'ensemble du dossier, sous les observations figurant dans l'annexe ci-jointe. 

Mes services sont à votre disposition pour toute précision complémentaire si 
vous le souhaitez. 

Par ailleurs, je vous remercie de bien vouloir m'adresser un exemplaire de votre 
document avec ses annexes (plans) après son approbation, afin que mes services puissent 
s'y référer dans le cadre de l'instruction de dossiers. 

Dans cette attente, je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l'assurance de 
mes sentiments les meilleurs. 

LE DÉPARTEMENT 
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Les observations formulées par nos servÎCes sont les suivantes: 

Un PLU qualifie le développement d'une commune à travers un projet d'aménagement 
global. Dans ce cadre, des zones d'extension urbaine ont été définies lors de l'élaboration du 
document. 

La commune est concernée par la RD 222 en traverse de son agglomération et les RD 3, 
36 et 601 hors agglomération. 

Afin d'anticiper les interfaces entre routes départementales et zones d'extension urbaine 
qui se poseront lors des phases opérationnelles, les points suivants sont précisés: 

la route départementale assure essentiellement le trafic de transit interurbain. En 
traverse d'agglomération, elle devient « rue », siège de fonctions urbaines, la continuité du trafic 
de transit restant nécessaire. À cette fin les aménagements par le développement de l'urbanisation 
ne devront pas restreindre la circulation des véhicules autorisés. Il est ainsi préconisé, pour le 
réseau routier départemental en agglomération, une largeur de chaussée de 6m, permettant le 
croisement de tous véhicules sans favoriser une vitesse excessive (cette valeur peut être réduite à 
SmSO dans certains cas) ; 

de plus, il convient de rappeler que l'extension linéaire de l'urbanisation le long des 
RD n'est jamais souhaitable car elle implique: 

o une traversée d'agglomération rallongée si le panneau d'entrée d'agglomération est 
déplacé. Or plus une traversée d'agglomération est longue, plus il est difficile aux usagers de 
maintenir les vitesses réglementées; 

o des nuisances (nuisances sonores, risques associés au trafic, etc.) pour les riverains 
situés hors de l'agglomération, si le panneau d'entrée d'agglomération n'est pas déplacé; 

enfin, il conviendra d'être attentif d'une part à ne pas multiplier les carrefours sur 
RD, et d'autre part au trafic supplémentaire qui pourra être généré aux alentours des RD situées à 
proximité des zones d'extension urbaine. Ce trafic supplémentaire devra être pris en compte dans 
les futurs aménagements. 

Les aménagements proches ou débouchant sur RD devront être étudiés en concertation 
avec les services du département lors des phases opérationnelles. Le portage financier sera à la 
charge du pétitionnaire. 



Prise en compte des marges de recul relatives à l'implantation de constructions 
le long de RD existantes ou projetées 

J 
El ~1iII Compt .. ges routiers 

8 ~ 1. Ife. TMJA Toua V6hlcules 
- ~25OV/J 

- 250 1500 VIJ 
- 500 11000 V/J 
- 1oo0/2500V/J 

2500/5000 V/J 
5000/10000 V/J 

- _10000VIJ 

Le département a défini en fonction du trafic sur routes départementales des 
recommandations de marges de recul hors agglomération pour l'implantation des bâtiments 
riverains de ces infrastructures. 

Pour toutes les zones situées le long de la RD 222 (trafic inférieur à 250 véhicules/jour), 
15m/axe de la chaussée pour les habitations et tout autre bâtiment. 

- pour toutes les zones situées le long de la RD 36 (trafic 500 à 1000 véhicules/jour), 
15m/axe de la chaussée pour les habitations et tout autre bâtiment. 

- pour toutes les zones situées le long de la RD 601 (trafic 1000 à 2500 véhicules/jour), 
25m/axe de la chaussée pour les habitations et 20m/axe pour les autres bâtiments. 

- pour toutes les zones situées le long de la RD 3 (trafic 5 000 à 10 000 véhicules/jour), 
35m/axe de la chaussée pour les habitations et 25m/axe pour les autres bâtiments. 

Il convient enfin de prendre en compte les dispositions du règlement général sur la 
conservation et la surveillance des routes départementales en vigueur. 


